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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-08-00002

Arrêté n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE

DAME II du 08/06/2022

relatif à l'agrément du centre de formation

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II habilité à

dispenser la formation professionnelle initiale et

continue des conducteurs du

transport routier de Marchandises
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II du 08/06/2022

relatif à l'agrément du centre de formation AUTO-ECOLE NOTRE DAME II habilité à
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du

transport routier de Marchandises

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil du 18 avril 2018 modifiant la directive
2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative
au permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport  routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de
Côte d'Or Monsieur Fabien SUDRY, à compter du 24 août 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  N°21-71  BA  du  25  mars  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne–Franche-Comté ;

Vu la décision DREAL-BFC-2022-05-16-00001 du 16 mai 2022 portant subdélégation de signature à Madame
Laëtitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu la demande déposée par courrier recommandé, avec accusé réception en date du 23 mai 2022 par :
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Siège social

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
6 rue de la préfecture

21000 DIJON

Siret : 509 734 802 00028

Et après instruction par  la  direction régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement  de
Bourgogne-Franche-Comté

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'agrément  pour  dispenser  la  formation professionnelle  initiale  et  continue des  conducteurs  du transport
routier  de marchandises  (Formation Initiale  Minimale Obligatoire  (FIMO),  Formation  Continue  Obligatoire
(FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est
renouvelé au centre de formation AUTO-ECOLE NOTRE DAME II, pour les établissements suivants :

• Établissement   principal   (SANS ACTIVITE) :

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
6 rue de la Préfecture
21000 DIJON

S  iret n°   509 734 802 00028

• Établissement   secondaire  , jusqu’au 31 août 2023 (durée du bail) :

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
3 Bd Eiffel
21600 LONGVIC

Siret n° 509 734 802 00051

Article 2 :  

L'agrément n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II du 08/06/2022 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 02 juillet 2022 au 02 juillet 2027.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.
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Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :

Actuellement :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N ― 1, faisant
apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, le nombre de stagiaires, le
nombre de reçus, les résultats obtenus en termes d'emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type
de contrat  de travail  conclu  (contrat  à durée indéterminée ou contrat  à durée déterminée).  Ce bilan est
également à fournir pour chaque moniteur d'entreprise effectuant des stages de formation obligatoire sous la
responsabilité du centre de formation concerné ;
- tous les trois mois, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages
prévus  dans le  trimestre  à  venir  avec  la  liste  nominative  des  formateurs  et  des  évaluateurs  appelés  à
intervenir sur ces stages.

A compter du 1  er   août 2022   :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des  formations  ou séquences de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent  et des formations ou des séquences de formation  prévues dans le trimestre à venir.  Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  de  conducteur  routier  de  marchandises  et/ou  de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-08-00002 - Arrêté n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II du 08/06/2022

relatif à l'agrément du centre de formation AUTO-ECOLE NOTRE DAME II habilité à

dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du

transport routier de Marchandises

96



Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de 02 juillet 2022.

L’arrêté n°2017/STM/DRT/CITY PRO ECOLE NOTRE-DAME du 29/05/2017 (n°BFC-2017-05-29-02) et ses
modificatifs sont abrogés. 

              Besançon le 08 juin 2022
                       

Pour le Préfet de Région
                           Par délégation, pour le Directeur,
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-08-00003

Arrêté n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE

DAME II du 08/06/2022

relatif à l'agrément du centre de formation

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II habilité à

dispenser la formation professionnelle initiale et

continue des conducteurs du

transport routier de Voyageurs
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II du 08/06/2022

relatif à l'agrément du centre de formation AUTO-ECOLE NOTRE DAME II habilité à
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du

transport routier de Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil du 18 avril 2018 modifiant la directive
2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative
au permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport  routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de
Côte d'Or Monsieur Fabien SUDRY, à compter du 24 août 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  N°21-71  BA du  25  mars  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne–Franche-Comté ;

Vu la décision DREAL-BFC-2022-05-16-00001 du 16 mai 2022 portant subdélégation de signature à Madame
Laëtitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu la demande déposée par courrier recommandé, avec accusé réception en date du 23 mai 2022 par :
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Siège social

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
6 rue de la préfecture

21000 DIJON

Siret : 509 734 802 00028

Et après instruction par  la  direction régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement  de
Bourgogne-Franche-Comté

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'agrément  pour  dispenser  la  formation professionnelle  initiale  et  continue des  conducteurs  du transport
routier de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire (FIMO), Formation Continue Obligatoire (FCO)
et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est renouvelé
au centre de formation AUTO-ECOLE NOTRE DAME II, pour les établissements suivants :

• Établissement   principal   (SANS ACTIVITE) :

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
6 rue de la Préfecture
21000 DIJON

S  iret n°   509 734 802 00028

• Établissement   secondaire  , jusqu’au 31 août 2023 (durée du bail) :

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
3 Bd Eiffel
21600 LONGVIC

Siret n° 509 734 802 00051

Article 2 :  

L'agrément n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II du 08/06/2022 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 02 juillet 2022 au 02 juillet 2027.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.
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Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :

Actuellement :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N ― 1, faisant
apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, le nombre de stagiaires, le
nombre de reçus, les résultats obtenus en termes d'emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type
de contrat  de travail  conclu  (contrat  à durée indéterminée ou contrat  à durée déterminée).  Ce bilan est
également à fournir pour chaque moniteur d'entreprise effectuant des stages de formation obligatoire sous la
responsabilité du centre de formation concerné ;
- tous les trois mois, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages
prévus  dans le  trimestre  à  venir  avec  la  liste  nominative  des  formateurs  et  des  évaluateurs  appelés  à
intervenir sur ces stages.

A compter du 1  er   août 2022   :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des  formations  ou séquences de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent  et des formations ou des séquences de formation  prévues dans le trimestre à venir.  Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  de  conducteur  routier  de  marchandises  et/ou  de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.
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Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de 02 juillet 2022.

L’arrêté n°2017/STM/DRT/CITY PRO ECOLE NOTRE-DAME du 29/05/2017 (n°BFC-2017-05-29-02) et ses
modificatifs sont abrogés. 

              Besançon le 08 juin 2022
                       

Pour le Préfet de Région
                           Par délégation, pour le Directeur,
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Maison d'arrêt de Dijon

BFC-2022-06-08-00001

2022-06-08 Délégation de signature - Élections
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-05-23-00027

arrêté composition jury recrutement CFC 2022
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-06-09-00003

Arrêté fixant la composition de la commission

devant laquelle sont formés les recours

administratifs préalables obligatoires exercés

contre les décisions de refus d'autorisation

d'instruction dans la famille
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